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Représentativité des organisations patronales
Question écrite n° 8192

Texte de la question

M. Karim Benbrahim interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
modalités de calcul de la représentativité syndicale patronale. L'accord du 2 mai 2016, puis la loi du 8 août 2016
qui en découle, fixent les modalités de la représentativité des organisations patronales. En application de cette
loi, le principal critère retenu pour la répartition des sièges ou des voix dans les organisations professionnelles
ou interprofessionnelles est l'audience en nombre de salariés (à hauteur de 70 %) et non pas l'audience en
nombre d'entreprises adhérentes (éléments pris en compte à hauteur de 30 %). Cette pondération donne ainsi
une représentativité plus importante aux grandes entreprises et réduit la représentativité des plus petites
entreprises. Les représentants des TPE, dont les entreprises comptent moins de salariés, se retrouvent de fait
en position minoritaire. Pourtant, plus de 92 % des entreprises emploient moins de 11 salariés. Dans ces
conditions, les représentants des TPE regrettent que les règles conventionnelles soient majoritairement définies
par les représentants des grandes entreprises, puis appliquées à l'ensemble des structures, y compris les plus
petites, alors même que leurs conditions d'exercice, leurs contraintes et leurs besoins sont souvent très
différents. Aussi, il souhaite attirer son attention sur la critique formulée par les représentants des petites
entreprises sur les règles de représentativité des organisations patronales et l'interroge sur les intentions du
Gouvernement à ce sujet.
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